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 PROCES VERBAL N° 4 – SAISON 2018/2019 
 

Réunion du : 04/06/2019 

Président : PERROT Michel 

Présents : BOUILDE Joseph, BRETAUDEAU Jean-Marie, COIFFARD Albert, 
GEINDREAU Eugene, LECHAT Hubert 

Excusé : CHOUTEAU Gérard, FOYER Jean, MEXMAIN François 

Absents :  

Assiste : ROBERT Delphine 

 
 
1. Informations du Président 

 
Michel PERROT informe la commission des dossiers en cours : 
 

‐ Suite à la montée du club d’Angers NDC en R1, les installations du stade Angers Bertin ne 
répondent plus aux exigences de classement. En conséquence, une dérogation est demandée à la 
FFF pour permettre au club d’évoluer dans cette compétition le temps que les installations soient 
adaptées. 

‐ Idem pour Angers SCO (B) qui évoluera en N2 la saison prochaine : les installations de 
Bouchemaine (Artaud) sur lesquelles joue cette équipe devront être réadaptées pour permettre 
un classement de niveau 3. 
Une demande de dérogation a donc été formulée auprès de la FFF. 

 
Michel PERROT informe également la commission des « disparités » entre le PV n° 3 CDTIS du 11.03.2019 
et le PV n° 3 CRTIS du 18.03.2019 concernant notamment les demandes de classement : il s’agit de 
propositions émises par la CDTIS et donc certaines d’entre elles peuvent être réétudiées voire même 
modifiées. 

  
2. Courriers  

 
COLLECTIVITES 

  

 Verrières en Anjou St Sylvain d’Anjou AS : Courriel du 26.03.2019 informant que des opérations 
sont prévues au cours de l’année afin de permettre la mise aux normes de l’éclairage du terrain 
synthétique sur le complexe du Bois de la Salle. 
 

3. Visite des installations 
 

Les propositions de classement suivantes sont transmises à la Commission Régionale des Terrains et 
Installations pour validation. 

District de Maine et Loire de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES 
TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES  
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LES TERRAINS 
 
1 – CLASSEMENT INITIAL  
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose le classement initial des installations : 
 

Ville  Terrain  NNI 
Niveau 
proposé 

Rep. CDTIS  Date visite 

CHAMPIGNE Stade de Mauny 490650102 Foot à 11 J. FOYER 13.05.19 

 
 
2 –CHANGEMENT DE NIVEAU DE CLASSEMENT  
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose le changement de classement des installations : 
 

Ville  Terrain  NNI 
Niveau 
initial 

Niveau de 
reclassement 

proposé 

Rep. CDTIS  Date visite 

CHEFFES SUR SARTHE 
Stade municipal de 

Cheffes 
490900101 Foot à 11 6 M. PERROT 23.04.19 

SEGRE Stade des Mines 1 493310201 5 6 J. BOUILDE 02.05.19 

 
 
3 – CONFIRMATION DE CLASSEMENT 
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose la/les confirmation(s) de classement(s) des 
installations : 
 

Ville  Terrain  NNI 
Niveau 
proposé 

Rep. CDTIS  Date visite 

SOUCELLES Stade Marcel Esnault  493370101 5 J. FOYER 06.05.19 

CHAMPIGNE Stade de Mauny 490650101 5 J. FOYER 13.05.19 

MARIGNE Stade municipal 491890101 6 J. FOYER 13.05.19 

GENNES VAL DE LOIRE Stade des Rosiers 492610101 5 H. LECHAT 11.04.19 

GENNES VAL DE LOIRE Stade de Gennes 491490101 5 H. LECHAT 11.04.19 

 
 

L’ECLAIRAGE 
 
1 –CLASSEMENT INITIAL  
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose le/les classement(s) des installations : 
 

Ville  Terrain  NNI 
Niveau  
proposé 

Rep. CDTIS  Date visite 

LA REGRIPPIERE Stade des Douves 441400101 E5 JM BRETAUDEAU 18.04.19 

 
 
 
2 – CONFIRMATION DE CLASSEMENT  
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose la/les confirmation(s) de classement des 
installations : 
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3 –CHANGEMENT DE NIVEAU DE CLASSEMENT  
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose le changement de classement des installations : 
 

Ville  Terrain  NNI 
Niveau 
initial 

Niveau de 
reclassement 

proposé 

Rep. CDTIS  Date visite 

TRELAZE Stade Bioteau 1 493530401 E5 E Foot à 11 M. PERROT 13.03.19 

 
 

LES SALLES FUTSAL 
 
1 – CLASSEMENT INITIAL 
 
La commission examine le(s) dossier(s) suivant(s) et propose la/les classement(s) des installations : 
 

Ville  Salle  NNI 
Niveau 
proposé 

Rep. CDTIS  Date visite 

VAL D’ERDRE AUXENCE 
Salle des sports du 
Louroux Béconnais 

491839901 Futsal 3 M. PERROT 23.04.19 

 

 
4. Bilan de la saison 2018/2019 et préparation 2019/2020 

 
4.1 Bilan de la saison 2018-2019  

 
Michel PERROT propose un tour de table visant à faire le point de la saison écoulée. 

 
‐ Joseph BOUILDE souhaite que les représentants de la CDTIS à la CRTIS puissent faire un retour 

précis des raisons pour lesquelles les propositions de demandes de classement émises n’ont pas 
été confirmées par la CRTIS. Il évoque également la « qualité » des dossiers dont dispose la CDTIS : 
souvent obsolètes, etc. Il propose qu’une réorganisation soit réfléchie. 
Joseph BOUILDE poursuit en 2019‐2020. 

‐ Jean‐Marie BRETAUDEAU : RAS – poursuit en 2019‐2020 
‐ Albert COIFFARD : RAS – poursuit en 2019‐2020 
‐ Eugène GEINDREAU : RAS – poursuit en 2019‐2020 
‐ Hubert LECHAT souhaite « lever le pied » (pour raisons personnelles) mais poursuit la saison 

prochaine. 
‐ Gérard CHOUTEAU avait préalablement fait part de son intention de poursuivre la saison 

prochaine uniquement. 
‐ Jean FOYER et François MEXMAIN seront contactés par Michel PERROT. 

 
4.2 Préparation saison 2019‐2020  

 
Le Président du District recevra d’ici la fin du mois de juin 2 nouveaux candidats : Joseph LIBEAUT (Beaufort 
en Vallée) et Régis CHEPTOU (La Meignanne). 
Ceux‐ci pourraient donc compléter les secteurs 3 et 1. 
 

Ville  Terrain  NNI  Niveau  Rep. CDTIS  Date visite 

ST BARTHELEMY 
D’ANJOU 

Complexe sportif des 
ardoises 2 

492670102 E5 M. PERROT 10.04.19 

AVRILLE Stade Auguste Delaune 2 490150102 E Foot à 11 M. PERROT 14.03.19 

LES PONTS DE CE Stade de la Chesnaie 1 492460101 E5 M. PERROT 12.03.19 
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Afin d’intégrer au mieux ces nouveaux membres, la commission élabore un document récapitulatif du 
« membre de CDTIS » visant à rappeler notamment les grandes lignes de cette fonction. 
 

 
5. Divers 

 
 Acquisition de  luxmètres : La CDTIS reste en attente du retour de la Ligue quant au nombre de 

luxmètres octroyé à la CDTIS 49. 
 

 Tests in situ : il appartient à la CDTIS de relancer les mairies en début de saison. Le mail devra être 
transmis de la boite de Delphine en se basant sur le listing transmis par Lucie. 
 

 FAFA : Prévoir d’indiquer la date prévisionnelle de fin des travaux. Cela permettra aux membres de 
CDTIS de prendre contact pour faire la visite et le compte rendu des travaux (ce qui évitera de faire 
la visite dans la précipitation au moment de la date limite). 
 

 Michel PERROT souhaite que les listings des contrôles à effectuer chaque saison soient précis afin 
que chaque membre s’y retrouve. 
 

 Michel PERROT fait part d’une demande de la CD Foot Animation U11‐U13 visant à regrouper les 
terrains par commune nouvelle. La commission sera en mesure de transmettre ces éléments au 
cours de l’intersaison. 
 

 
6. Questions 

 
Michel PERROT doit relayer à la Ligue la question suivante : En cas de changement de niveau de 
classement (niveau 5, 6 et foot à 11), qui avertit le propriétaire ? La Ligue ou le District ? 

 
  
Prochaine réunion :  Date à définir 

 
 

Le Président  
M. PERROT Michel 

 


